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BILAN DE LA CONCERTATION 
 

 

Le PLU de Joué-lès-Tours a été approuvé par délibération métropolitaine du 1er avril 2019. 

Tours Métropole Val de Loire a prescrit la procédure de déclaration de projet n°1 valant mise en 

compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) en date du 23 mai 2022. Conformément au code de 

l’urbanisme et selon la délibération prescrivant cette procédure, une concertation préalable a été mise 

en œuvre pour informer le public du projet de reconversion de l’ex-site Michelin.  

Les modalités de concertation étaient définies de la façon suivante : 

 mise à disposition du dossier de projet de déclaration de projet en Mairie de Joué-lès-Tours et 

au siège de la Métropole, 

 mise en ligne du dossier de projet de déclaration de projet sur les sites Internet de la Ville de 

Joué-lès-Tours et de Tours Métropole Val de Loire, 

 mise à disposition du public d’un registre en Mairie de Joué-lès-Tours et au siège de la 

Métropole et la possibilité de faire part d’observations par courrier à l’attention du Président 

de Tours Métropole Val de Loire (Hôtel métropolitain - concertation dans le cadre de la 

déclaration de projet du PLU de Joué-lès-Tours - 60 avenue Marcel Dassault - CS30651 - 37206 

Tours cedex 3), 

 la création d’une adresse mail dédiée (concertationdecpro@jouelestours.fr) pour recueillir les 

observations par voie dématérialisée. 
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1. LE DEROULEMENT DE LA CONCERTATION 

 

Communication informant de la concertation préalable portant sur la procédure de 

déclaration de projet pour la reconversion de l’ex-site Michelin 

 

Tours Métropole Val de Loire et la Ville de Joué-lès-Tours ont mis en place différents canaux 

de communication afin de porter à la connaissance du public, d’une part le fait qu’une 

procédure d’urbanisme est en cours et d’autre part, de présenter les grandes lignes du futur 

projet d’aménagement sur l’ex-site Michelin. 

 

 

Les différents canaux d’information étaient les suivants : 

 

� Site internet de Tours Métropole Val de Loire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait d’une des pages du site internet métropolitain pour la phase de concertation 
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� Site internet de la ville de Joué-lès-Tours 

 

Dès novembre 2021, la Ville de Joué-lès-Tours a communiqué via son site internet, sur le 

lancement d’un nouveau projet sur l’ex-site Michelin. 
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Fin septembre 2022 et pendant toute la période de concertation, l’information sur la 

concertation préalable et ses modalités, ainsi que le dossier de concertation étaient 

disponibles sur le site internet municipal :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Page de couverture du dossier de concertation 

téléchargeable en ligne 

[cf. annexe 1] 

 

 

 

 

 

 

La page du site de la Ville concernant la concertation comptabilise 476 visites. 
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� Magazine municipal Joué Ma Ville 

 

La reconversion de l’ex-site Michelin a fait l’objet d’un article dans le magazine n°117 de 

janvier-février 2022 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

et d’un dossier de 6 pages dans le magazine n°121 de septembre-octobre 2022 : 
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� Réseaux sociaux 

 

Les principes d’aménagement de l’ex-site Michelin et le lancement de la concertation ont été 

relayés sur la page Facebook de la Ville en novembre 2021 et octobre 2022 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mise à disposition des éléments du projet de reconversion de l’ex-site Michelin, sous la 

forme d’un dossier 

 

 

 

Un dossier de concertation de 30 pages (le même 

que le dossier numérique consultable en ligne) 

était mis à disposition au siège de Tours Métropole 

Val de Loire et à l’accueil de l’hôtel de Ville de 

Joué-lès-Tours aux jours et horaires habituels 

d’ouverture, et pendant toute la durée de la 

concertation préalable [cf. annexe 1]. 
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Mise à disposition des éléments du projet de reconversion de l’ex-site Michelin, sous la 

forme d’une exposition et d’une maquette 

 

Une exposition a été organisée dans le hall de 

l’hôtel de Ville de Joué-lès-Tours du 3 octobre au 

2 décembre 2022 inclus. 

L’objet était d’informer sur la procédure en cours 

et d’expliquer les principes du futur projet de 

reconversion et d’aménagement de l’ex-site 

Michelin. 

Elle était composée de 4 panneaux :  

- 1 panneau expliquant le contexte et 

présentant les acteurs du projet 

- 1 panneau expliquant les objectifs et les 

composantes du projet : une passerelle, 

des cheminements doux, des logements, le parc central, des bureaux, commerces, 

services et loisirs 

- 1 panneau présentant les éléments relatifs à l’organisation des espaces publics et à la 

renaturation du site 

- 1 panneau expliquant l’objet et le calendrier de la procédure d’urbanisme engagée. 

 

Cette exposition s’accompagnait d’une maquette permettant de prendre connaissance du 

projet en 3D, et de son insertion dans son environnement proche. 
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Ces 4 mêmes panneaux (format A3 rigides) étaient également disponibles, au même titre que 

le dossier, au siège de Tours Métropole Val de Loire pendant la même période. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Conférence de presse et articles dans la Nouvelle République 
 

 

Une conférence de presse s’est tenue le 23 novembre 2021. 
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Les informations sur le projet ont été relayées par plusieurs articles parus dans La Nouvelle 

République des 05/10/2021, 25/10/2021 et du 08/11/2022. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Mise à disposition de différents moyens d’expression 
 

 

Sur la base de tous les éléments d’information mis à disposition via différents canaux de 

communication, et conformément aux modalités définies dans la délibération métropolitaine 

du 23 mai 2022, le public a eu la possibilité de formuler ses observations : 

- dans les registres mis à disposition au siège de Tours Métropole Val de Loire et en 

Mairie de Joué-lès-Tours,  

- par courrier à l’adresse suivante :  
Monsieur le Président de Tours Métropole Val de Loire 

Hôtel métropolitain 

concertation dans le cadre de la déclaration de projet du PLU de Joué-lès-Tours 

60 avenue Marcel Dassault 

CS30651 

37206 Tours cedex 3 

- par mail à l’adresse dédiée : concertationdecpro@jouelestours.fr  
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2. LA SYNTHESE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES ET LES REPONSES APPORTEES 

 

Synthèse des observations : 

 

 Registre 
déposé en 
Mairie 

Registre 
déposé à Tours 
métropole 

Courrier Adresse mail 
dédiée 

Nombre 
d’observations 

8 1 4 8 

 

 

Au total, 19 observations (en faisant abstraction des doublons) ont été comptabilisées. 

 

 

Ces 19 observations peuvent être classées selon les 7 thématiques suivantes : 

 

� observations relatives à la pollution des sols et de l’air 

 

sur la connaissance de la pollution du site et ses impacts, et le partage d’informations : 

l’ensemble des études du site dont les sont en cours de finalisation et seront rendues publiques 

dans le cadre de l’enquête publique relative à la procédure, objet de la présente concertation. 

La pollution est prise en compte dans le cadre du projet. L’entreprise Michelin a réalisé une 

dépollution conforme à la réglementation en vigueur lors de sa déconstruction permettant le 

renouvellement de la zone. Des sondages de pollution des sols ont été effectués à l’issue de 

cette dépollution. Des études complémentaires sont en train d’être menées afin de s’assurer 

que le site présente toutes les conditions nécessaires à l’installation d’un nouveau quartier de 

vie. 

En cas de pollution résiduelle identifiée, celle-ci sera traitée conformément à la réglementation 

en vigueur afin de rendre le site compatible avec les usages projetés.   

sur les impacts de la pollution atmosphérique pour les futurs occupants du site : La 

pollution atmosphérique liée à la proximité de la D37 est également une thématique prise en 

compte et en cours d’étude. Ces éléments seront présentés et analysés dans l’évaluation 

environnementale qui est l’une des pièces constitutives du dossier de la procédure de 

déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU. 

 

� observations relatives à la programmation 

 

sur la forme urbaine proposée et l’esthétisme : Dans les prochaines phases du projet, le 

plan masse sera travaillé plus finement afin de réinterroger la forme des îlots et des bâtiments 

ainsi que de détailler le traitement des espaces et leur composition. 

sur l’absence de parking sur site : le projet prévoit volontairement que les stationnements 

nécessaires aux logements, aux services ou aux commerces seront essentiellement en sous-

sol ou dans des ouvrages dédiés afin de privilégier la place aux piétons, aux modes doux, à 

la nature sur l’ensemble du site et de limiter l’imperméabilisation des sols. 
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Les parkings seront dimensionnés afin de respecter les règles définies à l’issue de la 

procédure d’évolution du PLU. A ce jour, il est prévu la conception de parkings en ouvrage sur 

le site et du côté de l’Espace Malraux. 

sur la création de parkings à l’ouest : la création d’ouvrages de stationnement du côté de 

l’espace Malraux pourrait permettre d’augmenter la capacité de stationnement de l’Espace 

Malraux aujourd’hui sous-dimensionné et de servir les programmes tertiaires voisins. Des 

logiques d’intermodalités (voiture/trottinette - voiture/marche ...) et de mutualisation des 

ouvrages et des usages doivent nécessairement être étudiées pour le développement d’un tel 

quartier et pour limiter les impacts de la voiture individuelle.  

Les parkings seront réalisés en ouvrage afin de minimiser leur emprise au sol et donc limiter 

l’imperméabilisation des sols. 

sur l’implantation de nouveaux commerces : Le projet projette la création de 1.300 à 1.600 

logements et de 5.000 emplois ce qui génèrera une nouvelle demande en commerces et 

services (plus d’un tiers des actifs de la commune à termes et environ 10% de la population). 

Le nombre de commerces à créer a été étudié afin de correspondre au besoin du quartier. Le 

projet a été pensé dans une logique de complémentarité avec le centre-ville. Cette nouvelle 

demande pourrait également avoir un effet positif pour les commerces du centre-ville. 

sur le manque d’espaces de jeux, d’espaces verts, de jardins familiaux ou collectifs : Le 

projet prévoit la réalisation d’un parc central de 2 hectares pour les activités de plein-air, aires 

de jeux, etc. ainsi que de nombreux cœurs d’îlots plus intimistes pensés pour toutes sortes 

d’appropriations du quotidien. 

sur la réalisation d’équipements publics notamment sportifs : le projet prévoit une 

programmation mixte avec 25 000 m² de commerces, services, loisirs, activités, etc. ce qui 

entraine la possibilité de réaliser des activités de loisirs sportifs et prévisionnellement la 

pratique d’activités sportives d’intérieur. 

 

� observations relatives aux sujets environnementaux 

 

sur la faible végétalisation du projet : les 2 hectares de végétation énoncés dans le dossier 

de concertation ne concernent que le parc central, l’ensemble du site sera également 

végétalisé (le long des voies, au sein des cheminements doux et des cœurs d’îlots, etc.). La 

palette végétale comprendra des essences adaptées à ce milieu.  

Le confort au sein des espaces publics mais aussi des logements sera étudié. 

sur l’ajout d’un filtre végétal de le long de la voie rapide (lutte contre nuisances sonores 

et puits de carbone) : Les nuisances sonores liées à la proximité de la D37 seront atténuées 

grâce à la création d’un ensemble de bâtiments destinés aux activités tertiaires ou de loisirs 

accolés à cette voie afin de constituer un écran acoustique limitant la propagation du son dans 

l’ensemble du quartier. Les études sont actuellement en cours de réalisation afin de s’assurer 

que le quartier regroupe bien toutes les conditions nécessaires à un cadre de vie agréable. 

 

� observations relatives à l’adaptation au changement climatique 

 

sur l’intégration de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments et/ou parkings : Le 

potentiel photovoltaïque sera abordé par les études.  
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sur l’approvisionnement énergétique : cette problématique sera gérée à l’échelle urbaine 

pour ce qui concerne l’approvisionnement par les réseaux mais également à l’échelle des lots 

pour l’approche des énergies renouvelables.  

sur le stockage des eaux de pluie de toiture pour l’arrosage : Les ambitions portées sur 

la thématique de la gestion des eaux vont dans ce sens. Les études doivent vérifier la 

faisabilité de stocker les eaux pour les réutiliser en arrosage. Un équilibre entre stockage pour 

arrosage et infiltration doit être trouvé afin de privilégier l’infiltration et le rechargement de la 

nappe phréatique. Afin de limiter à termes l’arrosage, il est surtout prévu une gestion extensive 

et différenciée des espaces végétalisés. 

 

� observations relatives aux mobilités 

 

sur l’absence de voies en site propre pour les transports en commun et les modes 

doux : les voies seront adaptées pour accueillir tous types de circulation y compris les 

transports en commun et les vélos, afin de se déplacer en sécurité.  

La faisabilité du développement de divers transports en commun est en cours d’étude afin de 

connecter la friche aux réseaux viaires, cyclables et de transports en commun existants et de 

le rendre accessible à tous. 

 

� observations relatives aux modalités de concertation 

 

sur la mise à disposition de l’ensemble des études produites dans le cadre du projet : 

lors de la phase d’enquête publique, devant intervenir au printemps, l’ensemble des études 

ayant permis l’élaboration du projet sera rendu public. En particulier, les études de mobilités, 

de pollution des sols, de qualité de l’air et acoustique.  

 

� observations relatives à l’incidence du projet sur les propriétés environnantes 

 

sur l’évolution du marché immobilier : Les maisons à proximité du site ne seront pas 

impactées le projet. Les évolutions réglementaires (plan local d’urbanisme) auront une 

incidence uniquement sur le terrain de la friche Michelin. Le zonage des espaces alentours 

sera inchangé et n’engendrera pas un allègement ou durcissement des règles actuellement 

en vigueur. 

L’évolution du marché immobilier dépend de multiples facteurs qui ne peuvent être analysés 

à ce jour. 

 

 

EN CONCLUSION : 

 

La concertation préalable menée dans le cadre de la procédure de déclaration de projet valant 

mise en compatibilité fait apparaitre une certaine adhésion au projet même si de nombreuses 

inquiétudes sont soulevées, reprises par les thématiques présentées ci-dessus.  
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Il est rappelé que la procédure va désormais se poursuivre par la préparation du dossier de 

déclaration de projet qui comprendra la présentation du projet dans sa globalité, la justification 

de son intérêt général, l’évaluation environnementale de la procédure, le projet 

d’aménagement et de développement durables (PADD) et l’orientation d’aménagement et de 

programmation (OAP) modifiés, ainsi que le projet de règlements écrit et graphique adaptés 

pour permettre la réalisation du projet. L’ensemble du dossier sera notifié aux personnes 

publiques associées qui émettront leur avis lors d’une réunion d’examen conjoint, puis le 

dossier sera soumis à enquête publique. 

A l’issue de ces différentes étapes et sous réserve de la prise en compte des observations 

qu’émettront les personnes publiques associées et le commissaire-enquêteur dans son 

rapport et ses conclusions motivées, le dossier de déclaration de projet emportera mise en 

compatibilité du plan local d’urbanisme de Joué-lès-Tours  après avis du Conseil municipal et 

approbation par le Conseil métropolitain.
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ANNEXE 1 : DOSSIER DE CONCERTATION CONSULTABLE EN LIGNE SUR LE SITE INTERNET MUNICIPAL ET MIS A 

DISPOSITION DU PUBLIC EN VERSION PAPIER AU SIEGE DE TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE ET EN MAIRIE DE 

JOUE-LES-TOURS 
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